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INTRODUCTION : ORIENTATION STRATEGIQUE DE LA COOPERATION FRANÇAISE AU CHILI 

Lors de leurs rencontres en juin 2015 et en janvier 2017, la Présidente chilienne Michelle 
Bachelet et le Président François Hollande avaient réaffirmé leur désir d’intensification de 
notre coopération, dont les principes avaient été fixés dans la déclaration conjointe du 8 juin 
2015. 

Dans le cadre de cette feuille de route bilatérale, la France et le Chili souhaitent faire du 
soutien à la structuration du triptyque formation-recherche-innovation, tout 
particulièrement autour du niveau doctorat, un axe prioritaire de leur politique commune 
en coopération scientifique et universitaire.  

En 2016, pour poursuivre les recommandations du Forum académique franco-chilien de juin 
2015, l’Ambassade de France au Chili avait porté ses efforts sur le financement des mobilités 
doctorales en cotutelles, au travers de la création de son programme Claude Gay. Ce 
programme a pour objectif de structurer les partenariats existants et d’en créer de 
nouveaux au niveau le plus élevé. 

La coopération entre la France et le Chili est déjà riche de ces échanges. La France est 
aujourd’hui le 3ème pays d’accueil des étudiants chiliens et le 4ème partenaire scientifique du 
pays (en nombre de co-publications), avec 10% de ses publications. 

 

OBJECTIFS DU PROGRAMME ET CONDITIONS GENERALES 

Afin de participer au renforcement et à la structuration de cette coopération, l’Ambassade 
de France au Chili lance un appel à projets visant à développer les échanges scientifiques et 
technologiques d'excellence entre les laboratoires de recherche (publics ou privés) français 
et chiliens, conduisant à la mise en place ou au renforcement de projets de doctorat. 

Tous les domaines en sciences humaines et sociales et sciences exactes sont concernés. 

Les projets soumis peuvent correspondre à 2 types de soutien : 

 Soutien à la mobilité doctorale Chili – France ; 

 Soutien à l’organisation de rencontres scientifiques et de séminaires de formation 
doctorale, destiné à favoriser l’accueil d’enseignants-chercheurs et de chercheurs 
exerçant au sein de laboratoires de recherche rattachés à des établissements français 
d'enseignement supérieur ou à des organismes français de recherche (mobilité 
France-Chili). 
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SOUTIEN A LA MOBILITE DOCTORALE 

À travers son programme Claude Gay, l’Ambassade de France au Chili propose de renforcer 
la politique de formation doctorale, et ainsi soutenir des équipes de recherche françaises et 
chiliennes. 
Pour la mobilité des doctorants, ce programme est un complément au financement d’une 
institution chilienne (ex : CONICYT, université chilienne, etc.) ou française. 
Ce programme offre un soutien forfaitaire à la mobilité des doctorants inscrits (ou prévoyant 
de s’inscrire), en priorité en cotutelle de thèse entre la France et le Chili, afin d’appuyer 
l’action de partenariat entre deux équipes de recherche concernées. 
 
Ce programme contient 3 volets destinés à soutenir 3 niveaux de coopération : 
- Volet 1 - Projet structuré : soutien à la cotutelle de thèse entre le Chili et la France 
(doctorant inscrit dans des universités des deux pays) 
- Volet 2 - Projet en cours de structuration : soutien à la codirection de thèse (doctorant 
inscrit dans une université française, ayant un co-directeur habilité d’un établissement 
chilien) 
- Volet 3 - Projet visant la structuration: soutien à la mise en place d’une coopération 
(doctorant inscrit dans une université française, dans une équipe ayant un objectif de 
rapprochement avec une équipe chilienne) 
 
Modalités pratiques de soumission d’un projet (3 vagues de dépôt) 

 Dépôt des candidatures auprès de movilidad@institutofrances.cl  

 Mentionner dans l’objet du mail [mobilité doctorale – nom du candidat] 
 

Dates limite de dépôt des 
dossiers de candidature 

Annonce des résultats Début effectif des mobilités 

14 janvier 2018 à minuit heure 
chilienne 

Début février 2018 Mars 2018 

8 avril 2018 à minuit heure 
chilienne 

Début mai 2018 Juin 2018 

8 juillet 2018 à minuit heure 
chilienne 

Début août 2018 
Septembre 2018 

 

 
 
  

mailto:movilidad@institutofrances.cl


 

COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET UNIVERSITAIRE 
Appel à projets 2018 

 

 

  3 
 

SOUTIEN À L’ORGANISATION DE RENCONTRES SCIENTIFIQUES ET DE SEMINAIRES DE 
FORMATION DOCTORALE 

L’Ambassade de France au Chili souhaite mettre en place les moyens de promouvoir et 
d’encourager l’accueil d’enseignants-chercheurs et de chercheurs exerçant au sein de 
laboratoires de recherche rattachés à des établissements français d'enseignement supérieur 
ou à des organismes français de recherche. 

Le but de ce dispositif est de structurer et de renforcer la coopération avec des personnes ou 
des institutions chiliennes dans les domaines de la recherche et / ou de la formation. 
La sélection des enseignants-chercheurs et chercheurs invités, s’appuiera sur : 

 la cohérence du projet avec la stratégie de coopération française au Chili dans son 
soutien à la structuration du lien formation-recherche, en visant prioritairement le 
niveau doctorat ; 

 la participation de l’invité à la politique de rayonnement de la France et de son 
établissement de rattachement ; 

 l’apport direct aux activités de l’institution chilienne partenaire, que ce soit en 
recherche, en formation ou en innovation ; 

 le développement de la politique partenariale internationale de l’établissement 
français de rattachement. 
 

Modalités de fonctionnement 
Appliquant systématiquement le principe du cofinancement, les moyens accordés par le 
service de coopération scientifique et universitaire de l’Ambassade de France au Chili 
couvrent exclusivement : 

 le voyage d’un ou de plusieurs participants français jusqu’au Chili (et retour), OU 

 le paiement des indemnités de séjour des chercheurs. 
 
Tout autre financement nécessaire à la mise en œuvre des projets conjoints devra être 
assuré par les moyens propres des institutions partenaires du projet. 
 

Les participants français pourront être invités à partager auprès d’un public plus large leurs 
travaux, notamment à l’Institut Français du Chili, dans les établissements d’enseignement 
français de l’AEFE au Chili, ou encore au sein des Alliances Françaises au Chili. 

 
Suivi des projets 
Tout projet sélectionné devra mentionner dans ses supports de communication (affiche, site 
web, cartons d’invitation, etc.) le soutien de l’Ambassade de France au Chili. 
Ces supports devront être adressés au service de coopération scientifique et universitaire 
avant diffusion au public. 
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Modalités pratiques de soumission d’un projet (3 vagues de dépôt) 
Dépôt des candidatures auprès de movilidad@institutofrances.cl 
 
Mentionner dans l’objet du mail [coopération scientifique – nom du porteur] 
 

Dates limite de dépôt des dossiers de 
candidature : 

Annonce des résultats : 
 

14 janvier 2018 à minuit heure chilienne 
(pour des séminaires ayant lieu à partir de 
mars 2018) 

Début février 2018 
 

8 avril 2018 à minuit heure chilienne (pour 
des séminaires ayant lieu à partir de juin 
2018) 

Début mai 2018 
 

8 juillet 2018 à minuit heure chilienne (pour 
des séminaires ayant lieu à partir d’octobre 
2018) 

Début août 2018 
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